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PRÉSENTATION DU MONUMENT HISTORIQUE 
 

PRESSOIRS DES DUCS DE BOURGOGNE 
 

Localisation :     8 rue Roger Salengro 
           21300 Chenôve 

 
Protection : Pressoirs et le bâtiment qui les renferme (cadastre AB 252) 
Inscrit par arrêté ministériel en date du 3 juillet 1934 
 
Rappel historique et petite présentation : 

Les anciens pressoirs datent du début du XVème siècle. Ancienne propriété 
des ducs de Bourgogne puis deǎ Ǌƻƛǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мрстΣ ƛƭǎ furent 
par la suite exploités par des particuliers et différents négociants.   
Ils restèrent Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфнсΦ   
 
Ils sont hébergés dans un bâtiment construit en moellons de pierre 
enduits. Ce dernier est de plan rectangulaire et présente un imposant 
pignon sur rueΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ƭƻƴƎǎ Ǉŀƴǎ Ŝƴ tuiles 
mécaniques. 
 

Photographies anciennes ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ Řes pressoirs à contrepoids mobile   (1916-1937) de  Jules Tillet, 
photographe (www.pop.culture.fr) 
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LES ABORDS DU MONUMENT HISTORIQUE 
 

ü Situation  

Chenôve se situe sur la première couronne de Dijon Métropole. La ville est 

ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 5ƛƧƻƴ ŀǳ ƴƻǊŘΣ [ƻƴƎǾƛŎ Ł ƭΩŜǎǘΣ aŀǊǎŀƴƴŀȅ-la-

Côte au sud et Corcelles-les-aƻƴǘǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

9ƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ тΦпkm² et accueille près de 13910  habitants (recensement 

INSEE 2017).  

Chenôve fait partie des plus anciens villages de la route des Grands Crus 

de Bourgogne. 

Les pressoirs des Ducs de Bourgogne, objet de notre étude, sont situés au 

ŎǆǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

Extrait carte IGN et photo aérienne (source : www.géoportail.gouv.fr) 
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ü Contexte et morphologie urbaine 

Le centre bourg Υ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ  

Dès le Haut Moyen-âge, ƭŜǎ ƳƻƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀōōŀȅŜ ōŞƴŞŘƛŎǘƛƴŜ {ŀƛƴǘ-Bénigne 

de Dijon se mirent à exploiter des « clos » aux abords du village. Au cours 

du VIIème siècle, le territoire de Chenôve fut divisé et cédé en partie aux 

chanoines de la Cathédrale Saint-[ŀȊŀǊŜ ŘΩ!ǳǘǳƴΦ 

! ƭΩŀǳōŜ Řǳ ·LLŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭŜǎ ŘǳŎǎ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ prirent possession des 

importants domaines viticoles du village. En effet, la proximité de la ville 

ŘŜ 5ƛƧƻƴΣ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ-ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 

voies de communication favorisèrent une production viticole abondante 

et de qualité. La population de Chenôve accueillait alors essentiellement 

des vignerons. 

Au XIIIème siècle, Alix de Vergy, veuve du duc Eude III fit construire les 

pressoirs. Ils furent disposés côte à côte, ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƘŀƭƭŜ 

couverte de laves et qui contenait sur le même lieu des cuves dans deux 

caves voutées. 

A la mort de Charles le Téméraire au XVème siècle, ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǾƛǘƛŎƻƭŜ 

rentra dans le domaine royal ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ ŀǳ 

royaume de France. Le plus connu des domaines avec ses 50 hectares de 

vignes étaient « le clos des Ducs ». Il devint dès lors « le clos du Roy ». 

/ΩŜǎǘ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜ ǉǳŜ Ŧǳǘ également ŞŘƛŦƛŞŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-

Nazaire et Saint-/ŜƭǎŜΣ Ł ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƘŀǇŜƭƭŜ 

mérovingienne.  

Ainsi, les élites politiques et religieuses de la ville furent à lΩƻǊƛƎƛƴŜ de la 

valorisation du territoire viticole de la côte. Lŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƻǊǘŀƛǘ Ł 

ǘǊŀǾŜǊǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ 

Au XVIIIème siècle, les vins de la ville furent peu à peu délaissés au profit 

de ceux des autres villages de la côte. Des parcelles viticoles furent alors 

arrachées pour être loties. Le village comptait environ 600 habitants à 

ƭΩŀǳōŜ ŘŜ ƭŀ révolution.  

Extrait ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ-major de 1820-1866 (source : www.geoportail.gouv.fr) 

 

Pressoirs  
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Au début du XIXème siècle, le village continua à se développer et à 

ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ autour des deux axes perpendiculaires ƳŀǊǉǳŞǎ ŘΩest en ouest 

par la rue Basse  (actuelle rue Roger-Salengro) et du nord au sud par la rue 

Haute (actuelle rue Jules Blaizet).  

A la fin du XIXème siècle, le territoire de la commune fut traversé par la 

ligne de chemin de fer du Paris-Lyon-Marseille. La compagnie du PLM 

implanta même ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛŀƎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ aux lieux-

dits « Les Creuzots » et « La Noue », à la limite est de Chenôve et de 

Perrigny-lès-Dijon. 

 

Le développement du début du XXème siècle: une commune en périphérie immédiate de Dijon  

La démolition des remparts et le développement de son industrialisation, 

poussa la ville de Dijon Ł ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘΣ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŜƴƾǾŜΦ  

Au ŘŞōǳǘ Řǳ ··ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƘŜƴŜǾŜƭƛŝǊŜ Ǉŀǎǎŀ ŘΩŜnviron 800 

habitants en 1900 à près de 3829 en 1954. Cette évolution fut alors  

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻns 

pavillonnaires. Une nouvelle mairie-école fut construite, rue Jean Druet, 

au nord-est du centre-ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜǾƛƴǘ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

nouvelle de la commune.  

[ΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ /ƘŜƴƾǾŜ Ŝǳ réellement lieu durant 

les années 1960. Le village ǊŜǎǘŞ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ ǾƛǘƛŎƻƭŜ ŘŜǾƛƴǘ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ dont la 

continuité urbaine jouxta directement  celle de Dijon. Sa morphologie, son 

paysage et sa vocation changèrent alors radicalement. 

Extrait du cadastre Napoléonien de la commune datant de 1812 (www.archives.cotedor.fr) 

Pressoirs  
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!ǾŜŎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǊŝǎ-guerre, une série de grands 

ensembles fut édifiée au nord, le long du cours du Général de Gaulle. 

Suivirent des équipements Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛelle et commerciale 

entre la D974 et la D123. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΣ ƭΩextension se poursuivit et de nouveaux 

lotissements et zones commerciales virent le jour sur le lieu-dit « La 

Champagne ». Ils firent alors la jonction urbaine avec la commune voisine 

de Marsannay-la-Côte. 

 

 

Mairie-Ecole 

Pressoirs 

Pressoirs 

Pressoirs 

Grands 

ensembles 

Lotissements 

Lotissements lotissements 

Zone 

commerciale 

et industrielle 
Lotissements 

Lotissement 

Photo aérienne de 1946 (www.remonterletemps.ign.fr) 

 

Photo aérienne de 1968                                                       Photo aérienne de 1998 (www.remonterletemps.ign.fr) 
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Le développement à venir 

 

Le nouveau PLUi-HD approuvé en décembre 2019 a repéré dans son 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όth!ύ du volet habitat une zone de 

projet pour la construction de 20 logements Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол sur des 

parcelles situées en périphérie du  centre historique. 

 

 

 

 

Extrait du  POA habitat du PLUi-HD de Dijon métropole (www.metropole-dijon.fr) 

Site opérationnel de 20 

logements 

Pressoirs 
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ü  [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Řǳ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 

[ΩŞǘǳŘŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜnt le centre historique de Chenôve a  été entreprise lors 

ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ƛǘŜ tŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ wŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ lié aux Climats du vignoble de Bourgogne en 2019. Son 

rapport de présentation est accessible à tous sur le site de la métropole dijonnaise 

(https://www.metropole-dijon.fr/Services-et-missions/Urbanisme/Sites-patrimoniaux-remarquables). Il 

ne  ǎΩŀƎƛǊŀ ƛŎƛ ǉǳŜ ŘΩune présentation sommaire des éléments les plus représentatifs du centre historique 

et des abords du monument historique. 

 

 

Le bâti prédominant sur la ville de Chenôve est la maison à gouttereau sur 

rue. Les maisons à pignon sur rue, comme la bâtiment qui héberge les 

pressoirs, sont assez rares sur la commune.  

Le centre ancien de Chenôve est majoritairement constitué de maisons 

ŘΩhabitation modestes. Ces maisons de bourg sont construites en pierres 

de taille et moellons de calcaire. Elles ont en commun un gabarit allant 

ƧǳǎǉǳΩŁ R+1. Les combles sont parfois aménagés et agrémentés de 

lucarnes ou de fenêtres de toit.  

Ces maisons créent un paysage urbain cohérent, où la mitoyenneté et  

lΩ implantation en front de rue, renforcent la sensation de densité urbaine.   

Les toitures sont souvent à deux pans et parfois encore couvertes de tuiles 

plates. Néanmoins la tuile mécanique est de nos jours prédominante.  

 

Certains éléments bâtis contrastent dans le paysage urbain en présentant 

un ensemble de bâtiments organisés ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊ ŎŜƴǘǊŀƭŜΦ 5Ŝ hauts 

murs de pierre alors percés de grands portails animent le tissu urbain. Un 

grand corps de logis est souvent présent en fond de cour et des 

dépendances viticoles forment les ailes en retour. 

 

Place Anne Laprévoté 

https://www.metropole-dijon.fr/Services-et-missions/Urbanisme/Sites-patrimoniaux-remarquables
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Le centre ancien de Chenôve dispose également de quelques rares hôtels 

particuliers et maisons bourgeoises. Ils se situent majoritairement au nord 

de ce dernier, autour des rues Charles Poissot et Jean Druet. Implantées 

Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ les maisons bourgeoises présentent une cour sur le 

devant de la rue et un grand ƧŀǊŘƛƴ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŏƭƻǎ 

de hauts murs en pierre.  

Dans les années 1970, plusieurs opérations de lotissement eurent lieu en 

périphérie immédiate du bourg ancien. Le plus important, nommé 

« lotissement du vieux pressoir η ǇǊƛǎ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩest, le long du boulevard 

Edouard Branly. Il présente un ensemble dense de maisons jumelées en 

bande de gabarit R+1 et à toits plats.  

Un second plus modeste pris place au ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀƴŎƛŜƴ à proximité 

du bâtiment qui héberge les pressoirs. Sur une impasse perpendiculaire à 

la rue Roger Salengro, quatre maisons individuelles, de typologie 

identique, sont implantéeǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ de parcelle. Elles présentent toutes un 

étage sur un sous-sol semi-enterré, et sont couvertes ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł 

pavillon.  

 

Rue Paul Bert 

5ter rue Roger Salengro 
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ü [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩétend le long du versant est qui constitue la côte. Son 

territoire est composé de deux zones paysagères à la morphologie bien 

distincte : 

-[Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ ŎŀƭŎŀƛǊŜΣ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩest et à une altitude moyenne de 

390m, occupé par des bois denses de feuillus. 

-Les coteaux, où la vigne domine avec ses tracés de rangs serrés 

et réguliers.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ŀǳ ƴƻǊŘ 

du centre ancien, sur le lieu-dit « le Chapitre » et au sud sur « le Clos du 

Roy ».  

Les pressoirs et le bâtiment qui les héberge sont situés au pied du vignoble 

du lieu-dit « du Clos du Roy ».  Le site classé de la Côte de Nuits en cours 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ  aura pour enjeu de protéger les paysages viticoles du sud 

de Chenôve ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Premeaux-Prissey.  

Le lieu-dit « Le Chapitre », abrite une ancienne maison seigneuriale du 

18ème siècle. Elle appartenait aux CƘŀƴƻƛƴŜǎ ŘΩ!ǳǘǳƴΦ Ce site présente un 

intérêt patrimonial certain du point de vue architectural et paysager. Il a 

su conserver son aspect historique. Il est ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

bâtiments construits à mi-côte, Ŏƭƻǎ ǇŀǊ ǳƴ ƳǳǊ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ qui intègre un 

ǾŀǎǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǾƛƎƴŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōƻƛǎΦ Cet ensemble domine le 

bourg ancien et une partie de la ville plus moderne. Il marque le paysage 

ŘΩŜntrée de ville depuis la sortie de Dijon.  

Vue sur le centre ancien de Chenôve depuis « le Chapitre » (UDAP21_2020) 

« Le Chapitre ηΣ ŀƴŎƛŜƴ Ŏƭƻǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴƻƛƴŜǎ ŘΩ!ǳǘǳƴ ό¦5!tнмψнлнлύ 
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ü Promenade urbaine et paysagère 

Repérage des photographies  

1. Vue depuis « le Chapitre » (UDAP_2020) 

2. Rue Général Giraud (UDAP_2020) 

1 

2 

3 4 

5 
6 

7 

8 

9 10 

11 
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4. Place Anne Laprévoté (UDAP_2020) 

5. Rue Jules Blaizet (UDAP_2020) 

3. Place Anne Laprévoté (UDAP_2020) 



-  5$!0 $% #/4% $Ʀ/2 ƽʧʦƾ Ƶ 

 

 
PROPOSITION DE PÉRIMÈTRES DÉLIMITÉS DES ABORDS_CHENÔVE 

Page 15 sur 23 
 

 

 

 

   

 

 

сΦ LƳǇŀǎǎŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜ ό¦5!tψнлнлύ 

7 & 8. Petite trège, sentier de Seloncourt (UDAP_2020) 

9. Chemin du bas du Clos du Roy (UDAP_2020) 
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10. Rue Pierre Curie (UDAP_2020) 

11. Rue Paul Bert (UDAP_2020) 

12. Angle de rue Roger Salengro et Alix de Vergy (UDAP_2020) 
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ü CONSTATS: 

Le monument historique dispose déjà ŘΩǳƴ périmètre délimité des abords 
crée et approuvé en date du 9 janvier 2007 (ancien périmètre de protection 
modifié, PPM, en tracé rouge). 

Par arrêté du 9 janvier 2020Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŜƴƾǾŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ site 
patrimonial remarquable (SPR en tracé bleu) régi sur le plan réglementaire 
par une aire de valorisation de l'architecture et du patrimoine (AVAP). Il 
vise la protection des sites bâtis liés Ł ƭΩinscription au patrimoine mondial 
des Climats du vignoble de Bourgogne. Les anciens pressoirs des ducs de 
Bourgogne sont aujourd'hui ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜ {twΦ 

! ŎŜŎƛ ǾƛŜƴŘǊŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ǘǊŝǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ du site classé de 
la  Côte de Nuits, ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘǊŀ ŀƭƻǊǎ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ 
entre Chenôve et Premeaux-Prissey. Il couvrira les entités paysagères 
viticoles. Pour la ville de Chenôve, il concernera ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
situées au sud du centre-bourg.  

L'évolution récente des servitudes patrimoniales au titre du code du 
patrimoine et de l'environnement nécessite de réadapter le périmètre de 
protection des abords afin d'améliorer la cohérence et la lisibilité de ces 
différentes servitudes pour les habitants de la commune. 

 

Les servitudes en vigueur sur la commune au titre du code du patrimoine : périmètre de protection modifié (rouge) et 
site patrimonial remarquable( en bleu) (source :www.atlas.patrimoines.culture.fr) 
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twhth{L¢Lhb 59 t;wLa˪¢w9 5;[LaL¢; 59{ !.hw5{ 

 

Cette proposition de modification du périmètre de protection des abords 

a pour objectif de redéfinir lΩŞŎǊƛƴ du monument historique à travers un 

déplacement et un agrandissement de la zone concernée vers le nord. Elle 

ǎΩŀǇǇǳƛŜ en grande partie sur le tracé des nouveaux outils de protections 

de la commune et sur le futur site classé en cours dΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ.  

  

Actuel PDA  

(ex-PPM de 2006) 

SPR (2020) 

Proposition de PDA  

 Futur « Site Classé » 

Cartographie UDAP21 
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ü ½hb9{ 5ΩLb¢;w<T PATRIMONIAL ET PAYSAGER INCLUSES ET CONSERVÉES 

Le bâtiment qui abrite les pressoirs est peu visible ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

du village, malgré son imposante volumétrie. Afin de privilégier un espace 

de protection cohérent, le projet de périmètre délimité des abords (PDA) 

assurera la conservation de ƭΩŞŎǊƛƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ du bâti historique dans 

lequel il ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ.  

 

[Ŝ ŎǆǳǊ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞ Řŀƴǎ ǎŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞΦ Le site de ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŘƻƳŀƛƴŜ 

ŘŜǎ ŎƘŀƴƻƛƴŜǎ ŘΩ!ǳǘǳƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎΦ {ƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ-dit « Le 

Chapitre η  Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜΣ ƛƭ ǎǳǊǇƭƻƳōŜ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Řǳ  ōƻǳǊƎ Ŝǘ 

participe pleinement à la mise en valeur du monument. Datant du même 

riche passé viticole de la commune, il a un lien historique fort avec les 

pressoirs.  

 

 

ü  ½hb9{ 5;b¦;9{ 5ΩLb¢;w<¢ t!¢wLahbL![ 9¢ t!¸{!D9w EXCLUES 

Le nouveau tracé du périmètre délimité des abords s'appuie sur le tracé 

du site patrimonial remarquable. 

 

Deux zones ont été exclues du projet de périmètre délimité des abords car 

elles sont sans lien direct avec le monument historique et/ou font l'objet 

d'une autre servitude patrimoniale plus forte : 

 

- Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ tŀǳƭ .ŜǊǘ, les constructions de type pavillonnaire 

datant de la fin des années 70/80. Elles ne présentent aucun lien, que 

ŎŜ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƻǳ ŘŜ 

visibilité avec le monument historique 

 

- au nord, lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ parcelles viticoles font l'objet d'une protection 

suffisante avec le site patrimonial remarquable et ne sont pas vouées à 

une urbanisation future.  
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ü  ENJEUX ET OBJECTIFS DU PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS 

 

 

 

 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ  Limite forte du territoire 

Front boisé 
Cônes de vues 

Front bâti 

PAYSAGE DES ABORDS 

 

/ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ   Regard sur zones en évolution (à court ou moyen terme)  

Conservation de ƭΩŞŎǊƛƴ bâti historique  Monument Historique   

ENJEUX 

SUR PARCELLAIRE 
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ü ARTICULATIONS AVEC LE PLUi-HD  

 

La proposition de périmètre délimité des abords englobe des zones 

actuellement inscrites comme : 

-  Zones naturelles de proximité Np 

-  Zones agricoles viticoles Apv 

-  Zones urbaine U  

-  Site de projet « Habitat » n°4

Extrait du zonage du PLUi-HD (source : https://api-carto.dijon.fr/plui/) 
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